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Rapport d~ la. Commission chargée de connaître du conflit du travail 
Impliquant la Quebec Central Railway Company et son 

personnel du service de trains · 

L'.hornQ;r,ahle juge Alhent Gons,ta.ntinea.u sou
mit au ministre 'du Travail Le lei!' décembQ'e 
1937 le compte rendu de s,es fu·.avaux en oopa
cité doc .commissaire -cha.rgé du 1·èglenien-t d'.un 
oOIJlilit du trovail impliqua111t la Quebec Cen
tral Railway Company ·et· I•es membres de son 
servi·~ de trains, membres de l'Order of Rail
way Conductors et du. Brotherhood of Rail
raad Trainmen. Le juge Constantine'au fut 
n•o,.mmé en, verltu du Ti•tn·e I de la JQi d•es &
quêltes, •C. 99, S.R.C., 1927, sur reooanmwcLa
ti·Oill du miruistre f•éd·éral du Tra.VJaH en cooi.or
mi·t.é die .P.a.rtide 65 de la loi féd.émle su:r les 
conflits du tnavail, <C. 112 des Statuts revisés du 
Oa.nad•a, 1927. (Cf. GAZETTE nu TRAVAIL, sep
temb-re 1937, 'P· 991). Les drco:nsûalnœs· se 
r.arttwham.t à •Ce ooQlfiit sont e~posées au il'a-p
p;or.t .ci-a.p:rès du Gommisisaalfe. 

Dans l'affaire de la loi sur les conflits du tra
vail, c. 112, S.R.C., 1927, et du titre 1 de 
la loi des Enquêtes, c. 99, S.R.C., 1927~ et 
d'un conflit . du travail impliquant le Que
bec Central Railway et ses agents de train, 
membres de l'Order of Railway Conductors 
et du Brotherhood of Railroad Trainmen.· 

L'hon:e·rable NoRMAN McLEOD RoGERS, 
membre du Cons·eil privé de Sa 
Majesté aitL Canada oei ministre du 
Taa:vail. 

Le Commissaire chargé d'enquêter ce conflit 
par Son Ex-cellen-ce le Gouv.ern·eur èn C-onseil 
le 8 s~tembr.e 1937 a l'h-o~neur de fake rap
port de ses travaux. 

Ce conflit découle de et intéresse un projet 
de renouveHement de e•onven.tion d.e travail 
entre le Brotherhood of Railroad Trainmen 
(Frateà'nité dès trava.illeur~ fe·rvoviaires) et Je 
Quebec Central Railway. Depuis plus de 
tnente. ans l'·effe.ctif de ce Brotherhood englobe 
non s'eulement les age-nts de train (•t-rainme-n), 
mais .aussi les •c.oud,ucteuas, et une seule con
vention ave·c La OO·IIlJPalgnie. ·réglementait Ies 
CQnditioons de travail ai-nsi que les tarifs de ll'é
mu.nération de ces .deux eatégories de main
d'œuvre. Vers la fin d,e 1936, le Brotherhood 
réclama à la compagnie :renouvellement sous 
forme mQdifiée de la convention en vigueur. 
La compagnie é:t11.J:t disposé•e à nég-oeier comme 
par le 'passé avec 'le Brotherhood, mais avant 
que tes pourpa;rlers puissent être inaugtro'és, 
l'avis suivant, daté du 16 avril 1936, lui fut 
signifié: · 

uLa présente .certifie que les personn·es dont 
les nom:s suivent sont a.u service du Quebec 
Central Raitway oo capacLté de conducteurs 

et y détiennent statut d''an.ci•e,nneté· et de
mand:ent d'être degagé·es de la ·conve~tion de 
travail passée avec le Brotherhood of Rail
raad Trainmen, oeo.nvention qui englobe· les 
conducteurs de la oompa:gnie, ainsi que trans
po.rt et attribution .au eomité dûmen-t co.ns
titué. de l'Order of Railway Conductors du 
droit de 11eprésentation d!es ·conducteurs men
tiQn-n-és st~pulé à ladite convention." 

Cette péÜtion ou requête ·por.tai·t les sig-na
tures de dîiK-neuf travaîlleul'S du Quebec Cen
tral Railway qui pr-étendaient être des oon
ducteurs, ma.is J.a f.a.çon; don.t ees signatur-es 
avaient. été obtenues et le statut de -certains 
des signatai-r-es provoquèrent u111. vif débat lora 
de l'audition de l'affaire. A tout év·énement 

.) 

consid~ànt nos (londusi.ons expos~es plus loin 
à ee tapport, cet aspect de la qu.estion n'in
téresse que fort indirectemen.t le fon-d du 
conflit. · 

Ainsi q.u.'il ·ressort de l'arrêté en. Conseil 
constituant cette Commission·, les matières en 
conflit visées :par cette ~mquête Qn.t retenu long
temps J'att-ention du ministère· du Travail, qui 
avait tenté, mais en vain, d'y ·apporter. solution .. 

Le ministve du T-ravail, appréciant· que le 
différeud en:tre les eonducteurs et a.g·ents de 
tra.i.n "avait pris de g.raves proporti-ons pré
judiciables tan·t à l'intérêt public qu'au bon 
fonctionnement de l'entreprise et fait naître 
entre Jes intéressés un désa.cCOird dangereux, 
et considéTant par a.iJl:etLrs qu'en ;raison de la 
natUll'e du ·conflit une oommission. de con.cilia
tion e.t d'enquête. institué•e- en vertu de· lru lo·i 
sur les conflits du trav.ail ne constituait pas 
l'instrument de règlerrn·en.t le plus efficace, re
commanda en. conséque-nce· à Son ExcelJ:ence le 
Gouverneur en CQnseil, le 8 septemb:re 1937, 
la nomination du soussigné Commissaire en 
conformité de Ja loi des Enquêtes, avec mandat 
de connaître du différend en question. 

Conformément aux instrudion.s du décret 
du Conseil' J.e nQmmant Oommiss~ire, nominé
ment "de ·re-courir à toutes mesures qu'il con
sidé:reraJt SUStCeptibl:es de regler Je différend", 
le soussigné. se rendit à Shel'bro:oke le 20 
octobre 1937 afin de rOO:contreT l·es intéressés. 
D rencon·tra tout d'abol'il M. G. D. W.adsWorth, 
directeur général du Quebec Central Railway, 
qui lui expliqua à ·fond! la situation et lui 
déclara que la oompagnie n'était paa dire:cte
me.nt intéressée d-ans Je différend exista.nt en.tre 
conducteurs et a'gents de train et était prête à 
conclure convention de travail avec toute 
organisation ou toutes organisll>tiQns que les 
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groupemen.ts ~·ivaux de tr~vailteurs pou.rr.ai•ent 
fin.alement désigne·r. Nous re·n·contrâmes e:n
sui.te M. Lucien Legendre, le pr,ésident du nou ... 
vea.u Comité des oonducte.u.rs qui désiren.t se 
séparer diU Brothe1·hood of Railroad Trainmen 
et passer convention· {:iistincte avec la 'Co.rn
pag·n.ie. Il déclara que les conducteurs 
n'•avaient pas été jus·tement t.rajtés p·a.r Je 
Brotherhood par Je passé et qu'ili> étaient 
pa·rfaiteme.nt libres, s'ils le jugeaient bon, de 
traiter séparément avec la compagnie. M. J. 
C. Morin, le prés·ident g.énéral du Brotherhood 
of Railroad Trainmen, que n.ous ·r.en.contrâmes 
ensuite, nia ·ca;tégoriqueme:nt que h~s conduc
teurs eussent motif de se pla.ind.re et dé·cla.ra 
que la compagnie n'avait pas le droit cLe 
refuser de négocier a.ve·c une organisati:on ·ave1c 
la.qu.elJe. eUe ·avait toujours traité depuis .J'éta
blissement d·e J'entr·e.prise. 

La conclusion s'imposa forcérrnent au' sous-
. signé des entrevues susmentionnées que 

règleme·nt à l'amiable du différ-end ou même 
compromis était impossible. De passage à 
Montréal, le soussigné se rt:mdit oehez M. 
George Hodg.e, directeur du Service du. Pe·r
s·onnel de la Canadian Pacifie Railway Com
pany, exploitation fer·roviaire don·t le Quebec 
Central Railway est une auxiliaire, dont l'at
titude en la matièr·e fut précisément ·celle de 
M. W·adsworth, nommément que sa compa,gnie 
n'était pas directement impliquée d.ans le dif
f-érend, ma.is qu.'eJ.Je souhaitait s'in·cèrement que 
l'harmonie régnât ·che.z le pexsonnel ouvder 
de la Quebec Central Railway Company. 

Dans les circonstances, il ne nous restait 
plus qu'à fixer le lieu et la date d'une audience 
à laqueJ.le les intéressés exposeraient leurs 
points de vue respectifs. Cette audience s'ou
vrit à Montréal le 3 novembre 1937, oons une 
des salles de ·réunions du Canadian Pacifie 
Railway mise obligeamment à notre disposi
tion par M. Hodge. A la demande du soussi
gné, M. Wadsworth représenta la Quebec Cen
tral Railway Company à la réunion, à laquelle 
M. Todd, vice-président de l'Order of Railway 
Conductors, M. Legendr·e et M. Duva1 repré
sentèrent les conducteurs en cause, et M. W. J. 
Babe, vice-pré.sident du Brotherhood of Rail
raad Trainsmen, et M.J.C. Morin, le Brother
hood of Railroad Trainmen. 

M. Todd soumit· la plupart des arguments 
au nom des conducteurs et insista principale
ment sur le principe de. la liberté pour chaque 
catégorie de main-d'œuvre ou métier de con
clure convention de travail pour ses propres 
membres. Ce principe, soulign,a-t-il, est re
connu et observé sur pratiquement tous les 
réseaux ferroviaires en Amérique et, à l'appui, 
de cette déclaration, il soumit documents ex
posant décisions de tribunaux et d'organismes 
du travail, tant au Canada qu'aux Etat-Unis, 

intéressant questions de cette ordre. . MM 
Legendre et Duval décJarèPent que les · 
ducteurs du Qucbec Central Railway n'ava~on-

, t . 't , t . , . 1en t pas Oll.J0Urs e e raites avec .1ustice par le 
Brotherhood of Traimen et qu'ils étaient ' . . d f . ,. a sa 
m~rc1,. , u ait qu ;Is ne représentent que ].a 
nun~nt~, d·e l'effec~1f du Bro~herhood. Mention 
partiCuhere fut fa1te du mlllage des coud 
t 'JI . uc-eurs, mt age qm . dans Je .cas de ceux d. 
Quebec Central Railway avait été réduit c u 
'd' bl on-SI era · emeut au..,dessous de celui courant .,, . 

l t , ~; . . .., ... r 
·es au ·res reseaux ierrov1a1res, avec le résultat 
que non seulement leur sa.Jaire, mais aussi 1 
c~iff:e de leur pc~sior: à retraite s'en trouvai~ 
redmt. M. Morm declara alors que s'il n 
' · 't d' · e s ag1ssaJ que une question de millage le 

Brotherhood était prêt à rétablir le milla;e à 
ce ~'_l'il était a':ant la rédu~tion. Cette ~ro
P?sitwn, toutefois, ne fut pns accepté·e, et l'on 
reclama de nouveau le droit pour les conduc
teurs de négocier directement avec l'employeur 
comme ils l'entendaient, car, déclara-t-on bien 
d' t . ' ·au res questwns que celle du mutage étaient 
en jeu. 

Après quelques remarques préliminaires de 
1\1. Babe, M. Morin répondit aux arguments 
avancés .au nom des conducteurs par un long 
plaidoyer en faveur du Brotherhood of Rail
raad Trm'nmen, un de ses arguments étant à 
l'effet que des conditions appropriées à un 
important réseau ferroviaire pourraient être 
inapplicables à une petite exploitation de 
l'ordre de oeUe du Quebec Central Railway oti 
Je nombre des conducteurs et des agents de 
train est très faible. Il nia que les 'Conduc
teurs eussent jamais été injustement traités 

. par. le Brotherhood of Railroad Trainmen et 
défendit la décision du Brotherhood de ré
duire le rn.iJ.lage, déolar.ant qu'il n'était pas 
juste que certains employés ayant de longues 
~nuées de service re•çussent salaire élevé, tn.n
dis qUe d'autres avec ancienneté moindre 
étaient privés de travail ou réduit à un faible 
salaire. Il Î·nsista que toutes les questions 
affectant les intérêts de la main-d'œuvre de 
l'exploitation, tant des conducteurs que des 
agents de train, devaient être déterminées et 
réglées par décision, sous forme ·de scrutin, de · 
l'effectif du Brotherhood of Ra.ilroad Trainmen 
tel qu~actuellement constitué, crur c'est là, 
affirma-t-il, la procédure la plùs •propre à às
surer et maintenir l'harmonie et les bonnes re
lations dans le sein du personnel ouvrier de 
l'entreprise. Il ne pouvait concevoir qu'une 
convention en vigueur depuis si longtemps et 
qui, .à son aVis, avait fonctionné de façon aussi 
satisf!!>isante pourrait être modifiée ou remp-la
cée à seule raison qu'elle mécontente quelques 
conducteurs. Il accusa l'Order of Railway Con
ductors d'être au fond du mouvement qui 
abouti à la signature de la requête· adressée au 



DÉCEMBIIE 1937 LA GAZETTE DU TRAVAIL 1367 

Quebec Central Railway. .Cette 6rgnisation, 
déclara-t-il, avait été jusqu'à solliciter des 
agents de train de joindre ses rangs. 

Son principal argument, toutefois, et c'est 
apparemment l'argument sur lequel reposait 
surtout son cas, était que le B1·otherhood of 
Railroad 1'rainmen, du fait qu'il l'avait fait 
depuis si longtemps déjà, avait le droit acquis 
de négocier conventions d-e travail au nom des 
,conducteurs aussi bien que des agents de train, 
et que la compa:gn.ie n'était nullement justifiée 
de tenir compte de la protestation qui lui 
avait été signifiée par quelques conducteurs. 

Ce qui précède constitue un résumé succint, 
sinon très étendu, des faits et arguments avan
cés au cours de la ;réunion en question. Déga
gée de tous ses aspects secondaires ainsi que 
des considérations d'or·dre litigieux, la ques
tion à dédder est ceHe d.e savoir si, d-ans les 
circonstances, les conducteurs devraient êtr.e 
contrainfis de demeurer dans les rangs du Bro
therhood of Railroad 1'rainmen et déniés le 
privilège de négocier une ·convention de tra
vail séparément et indépendamment de toute 
autre organisation. Au fond, M. Morin n'a 
pas t·out à fait nié aux conducteurs le d.roit de 
contracter séparément, mais insista que tous les 
conducteurs ne favorisaient .pas une telle pro
cédure ct qu'il était indispensable d'obtenir 
une expression d'opinion de leur part avant de 
rompre la' pratique établie en matière de né
gociation de convention. Le débat sur ce 
point révéla que les. parties n'étaient pas d'ac
cord touchant le mode de consultation à être 
observé à cc sujet. Indépendant d.e la ques
tion de recourir à un scrutin a.fin de connaître 
l'opinion de l'effectif du Brotherhood of Rail
raad T1·ainrnen, tel qu'.frctuellement constitué, 
proposition inacceptable par les conducteurs, 
les parties ne s'entendaient pas quant à ceux 
qui devraient avoir droit de vote en la ma
tière, M. Morin insistant que non seulement 
les conducteurs réguliers, mais aussi les agents 
de train fa.isant ·fonction de conducteur au 
besoin devaient être consultés. M. Todd, par 
ailleurs, protesta énergiquement que les con
ducteurs en servjce partiel ne devaient pas . 
être autorisés à voter, à moins qu'ils ne fussent 
employés en capacité de conducteur une pé
riode suffisamment longue de service, soit plus 
de 50%, et, à l'appui de cette opinion, <Jita des 
précéd~nts du genre. 

A la fin de la réunion, le soussigné s'informa 
auprès des intéressés s'il n'y avait pas possi
bilité de régler par compromis .le différend 
entre conducteurs et agents de travail, sur 
quoi M. W adsworth proposa que la conven.
tion conjointe fut continuée avec deux co
mités ouvriers séparés, représentant respecti
vement les conducteurs et 'les agents de train, 

mais M. Morin rejeta catégoriquement cette 
proposition. 

Après avoir examiné et pe.sé .avec soin Jes 
faîts et arguments. soumis respectiv·ement par 
l'Orcler of Railway Conductors et le Brother
hood of Raüroad 1'rainmen, et tenant compte 
de l'admission expresse ou implicite du Bro
therhood que dans le cas d'un scrutin dûment 
conduit les conducteurs pourraient avoir droit 
à convention séparée, et au jour aussi d'opi
nions et de décisions de tribunaux et d'orga
nismes du travàil dans des cas analogues, nous 
concluons que les condu-cteurs du Quebec Cen
tral Railway ont iiroit de négocier avec .Ja 
compagnie, séparément et indépendamment du 
Brotherhood of Railroad Trainmen, une con
v-ention distincte en matière de salaires et de 
conditions de travail, sous réserve que la majo
rité des conducteurs se prononcent en faveur 
d'une telle convention séparée. 

En l'absence de circonstances particulières 
de caractère extraordinaire, c'est là, considé
rons-nous, l'unique conclusion possibl·e dans 
un cas de ce genre. De telles circonsta-nces ne 
sont pas ici étabiies, car même si toutes les 
allégations du Brotherhood of Railroad Train
men étaient fondées cela ne détruirait pas sa 
cause, pourvu, bien entendu, qu'il limitât son 
action à l'exercice de .ses droits légitimes. 1/es
sence ou le fond réel de l'argumentation du 
Brotherhood of. Railroad Trainmen peut se 
résumer et. tenir dans b brève déclaration sui
vant de M. Babe: "Nous avons la convention, 
et ce que nous a v ons nous le. gardons". 
. Oontmindre les conducteut·s du Quebec Cen

tral Railway, malgré leurs protestations, à se 
soumettre à décision du Brotherhood of Rail
raad 'l'rainmen en matières affectant leurs in
térêts particuliers équivaudrait dans nombre 
de cas à sanctionner violation du .principe le 
plus élémentaire du droit -et de la justice, 
nommément: Personne ne doit être juge dans 
sa prop~-e cause. Comme les conducteurs sont 
en minorité, lorsque leurs intérêts se trouve
raient en conflit avec ceux des .ag·ents de 
train-en matière de miUage, par exemple
ces derniers se trouveraient à rendr·e décision 
dans une aJfaire d'intérêt vital pou'l" eux. 

Relativement à la question de suffrage des 
conducteurs, nous considérons que le droit de 
vote devrait être restreint à ceux qui ont droit 
à emploi régulier de conducteur et aux autres 
travailleurs. qui ont été employés en capacité 
de conducteur au moins 50% de leur période 
de service dans les dou~e mois immédiatement 
antérieurs à la date du scrutin. 

Nous recommandons, en conséquence, que 
lorsque les conducteurs du Quebec Central 
Ba.ilway prouveront à la compagnie que la 
majorité d'entre eux désirent, indépendam-
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ment et séparément du Brotherhood of Rail
raad Train men ou de toute autre organisation,. 
une couventiou distincte de travail, ils de
vront être autorisés à négocier une teile con
vention dès que la compagnie considérera à 

propos et opportun de faire droit à leur re
quête. 

Le tout respectueusement soumis. 

(Signé) A. CoNSTANTIN!Mi:J. 
Ottawa, le 30 novembre 1937. 

CONFLITS DU TRAVAIL AU CANADA EN NOVEMBRE 1937 
L E tableau suivant indique le nombre de 

conflits qui se sont déroulés en novem
bre 1937, -ainsi que le nombre de travailleurs 
impliqués et la perte de .temps encourue, en 
comparaison avec Je mois précédent et no
vembre 1936. 

Nombre Nombre Perte en jour-
Date de de nées in di vi-

conflits grévistes duelles de. 
travail 

•Nov 1937 ..... 26 6,344 41,832 
•oct. 1937 ..... 30 7,521 55.692 
Nov. 1936 ..... 17 1,768 13,344 

*Ch1ffres préhmmaires. 
La statistique du ministère embrasse les dock-outs aussi 

bi-en Que les grèves, mais on rencontre rarement un Jock
out ou une sitlll!.tion industrielie qui soit indubitablement 
un lock-out. Les grèves et les lock-outs sont par consé
quent inscrits ensemble dans 1es tableaux statistiques. 
Une grève ou un·lo'ck-out pour le ministère, c'est une 
interruption de travail! -englobant six travaHJeurs et plus 
à son début et dura.nt p1us d'un jour ouvrable. Les con
flits qui ne durent qu'une journée ou moins et ceux qui 
englobent moins de six travailleurs ne figurent pas· dans 
la statistique publiée par le ministère sauf lorsqu'il's en
iraînent une perte d.e dix jours ouvrables ou plus, mais 
ce dern.jer les enr~gistre séparément et les chiffres les 

· concernant paraissent dans la revue annuel!le. Cependant, 
il est fait mention chaque mois de ces "conflits d'ordre 
se.condaire" dans •le présent article. 

La statistique couvre toutes ies grèves et tous les 
lock-outs ;portés à la connaissanee du ministère, et les 
moyens auxquels ce dernier a recours pour se procurer 
les renseignements désirés rendent impossible l'omission· 
de conflits importants. Les renseignements re'latifs aux 
conflits qui n'englobent qu'un faible nombrA de travail
leurs, ou qui n'ont qu'une courte durée ne oont souvent 
obtenus que quelque temps après la déc.lat"a1ion. de ces 
conflits. · 

En novembre, compa.rativement au ·mois 
précédent, les conflits du travail :ont été 
m{)ins nombreux, et il y eut une diminution 
considérable da.ns le nombre des. travailùeurs 
impliqués, ainsi que S{)Us .Je rapport de la 
per.te d-e ·temps encourue. La grève de bouil
leurs à Minto (N.-B.) fut responsable d'un 
pourcentage considérable de la perte de temps 
em·egistrée dans les deux mois co-nsidérés. 
En novembre, il· y eut perte de temps consi
d·érable également co-mme .résuHat de grèves 
impliqua-nt des travailleurs d'abattoir et de 
salaison, à Montréal, des houilleu.r.s, da.ns 1a 
Nouvelle-Ecosse et l'Alberta, et des travail
aeurs du caoutchouc, à Kitchener (Ont.). Ce 
dern~er conflit est reporté du mois precédent. 
En novembre 1936, des grèves de houilleurs 

à Ca.domin (Alta) et. de travailleurs de la 
four.rure à Winnipeg (Ma.n.) avaie.n,t entraîné 
pJus de la moitié de la peTte de temps enre~ 
gis.trée. · · 

Six conflits impliquant 1,665 .travailleurs . 
ont été reportés d'octobre et vingt conflits 
ont éclaté au cours de novembre. De ces 
vingt-six conflits, .vingt ont .été reglés dans · 
le mois, trois se tradu,isant .par un succès 
patronwl, sept par un succès ouvrier et neuf 
par un compromis, tandis que le résultat de 
-Fau~re fut enregiswé, comme indéfini. Il y 
ava1t donc en cours a la fin de novembre six 
conflits impliquant d·es bouilleurs à Mi.nton 

. (N.-B.), des travai.Jleurs· en confection de 
robes d'enfants à Toronto (Ont.), des. em
ployés de Iaite·rie à Toronto (Ont.), des tra
vaiUeurs de ·chaussure à Brampton (Ont.) 
des travail:leurs en con.fe·ction de robes Â 
Montréal• (P.Q.) et des travailleurs des tex
tiles à Coaticook (P .Q.). 

Ce.tté statistique ne tient .pas ·compte des 
con;flits d'.ordre secondai:re. tels que définis 
dwns un paragraphe ·préc-édent, ni de ceux Â 
propos desquels ·les il'enseignements indiquen.t 
que les con•di•tions d'emploi ont cessé d'être 
affectés, mais que les syndicats ·intéressés 
n'ont pas encore annoncé comme terminés. 
L'on dispose de ·renseignements sur cinq de 
ces conflits, à savoir: cinématographistes à 
Toronto (Ont.), le H juillet 1932: deux em
·ploy·eurs; débwrdeurs côtiers à Va.ncouver 
(C.-B.), le 23 novembre 1936: plusieurs em
ployeurs; travailleurs de salaison à Y.aneou-. 
ver .(C.-B.), le 29 décembre 1936: u:n em
ployeur; employés· de salle de co·nsomma.tion 
à Toronto (Ont.), Je 4 mars 1937: un em
ployeur; et des tailleurs sm- commande à 
Toronto (Ont.), le 20 mai 1937: un em
ployeur. 

Cette statistique ne ti·e·nt pas compte ég9Jle
ment de conrflits impliquant de la main·d'œu~ · 
vre affectée à des ·.travaux de secourra, vu que 
les matières -en conflit n-'affectent nullement 
les il'dations cont-ra.ctuelles entre patrons et 
travailleurs, et parce que cette main-d'œuvre 
booéficie, en lieu de rémunération, d'une assis
tance en retour de · laqueHe elle foumit ou 
peut être requis:e de fournir du travail. 

Le 21 octobre, à Por.t Colbo:rne (Ont.), cinq 
membres de l'équipage d'un navire quittère-nt 


